
ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° 0 DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

SEANCE DU 

L'an , le  ,  l'Assemblée de Corse, convoquée le  , s'est réunie au nombre
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de  M.
Jean-Guy TALAMONI, Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

L'ASSEMBLEE DE CORSE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,
et notamment les articles L.  4422-1 et suivants,

VU le Code Forestier, 

VU la délibération n° 12/062 AC de l’Assemblée de Corse du 23 mars 2012
approuvant les plans d’aménagement forestier des forêts territoriales de
Corse,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE

ARTICLE PREMIER : 

APPROUVE  la  prorogation de 5 ans de l’aménagement forestier  de la
forêt territoriale d’U Spidali.

ARTICLE 2 : 

DEMANDE  aux services de l'Etat l’application des dispositions du 2° de
l’article L. 122-7 du Code Forestier pour cette prorogation, au titre de la législation
propre aux sites Natura 2000, conformément aux dispositions des articles R. 122-23
et R. 122-24 du Code Forestier.

ARTICLE 3 : 

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.
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Ajaccio, le 

Le Président de l'Assemblée de Corse,

Jean-Guy TALAMONI
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